
    

Information
aux riverains

Ouverture de 
l’enquête publique
sur le projet
Chaingy - Dambron
RTE renforce le réseau électrique à très
haute tension dans la région Centre-Val 
de Loire afin d’accompagner l’augmentation
des besoins en électricité. Le projet de
restructuration du réseau électrique entre
Chaingy (45) et Dambron (28) consiste à
construire une ligne à 400 000 volts de 
26 kilomètres en lieu et place de deux 
lignes à 225 000 volts.

Donnez votre
avis en ligne !L’enquête publique

4 mai au 11 juin
10 communes
4 permanences
avec le commissaire enquêteur



Vos contacts :  
•	Christophe Polfer, 

responsable de la concertation RTE : 
rte-chaingy-dambron@rte-france.com 

•	Étienne Lefebvre, 
commissaire enquêteur : 
ligne-aerienne-chaingy-dambron 
@mail.registre-numerique.fr

Participez à 
l’enquête publique ! 
Une enquête publique se déroulera 
du 4 mai au 11 juin 2026, sur les dix 
communes concernées par le projet : 
Chaingy, Ingré, Ormes, Gidy, Huêtre, 
Chevilly, Sougy, Artenay, Poupry, Dambron.

Celle-ci constitue une étape clé de la 
procédure de Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP) qui vise à faire reconnaître l’intérêt 
général des infrastructures électriques 
par l’administration. Pour que le projet 
soit reconnu comme tel, un dossier a 
été déposé par RTE et est en cours 
d’instruction par les services de l’État.

Venez rencontrer le commissaire enquêteur 
Monsieur Étienne Lefebvre, nommé par 
le tribunal administratif d’Orléans, lors des 
quatre permanences organisées dans les 
mairies suivantes : 

•	Gidy, lundi 4 mai 
de 14h00 à 17h00 

•	Poupry, mercredi 20 mai 
de 17h00 à 18h30 

•	Ormes, vendredi 29 mai 
de 9h00 à 12h00

•	Chaingy, jeudi 11 juin 
de 14h30 à 17h30

Déposez vos observations sur le dossier :
•	dans l’une des dix mairies concernées 

par le projet, aux heures d’ouverture de 
chacune, 

•	par courrier postal, adressé à 
M. Étienne Lefebvre à la mairie 
de Gidy (45), siège de l’enquête publique,

•	par courrier électronique à l’adresse 
suivante : ligne-aerienne-chaingy-
dambron@mail.registre-numerique.fr

•	en ligne en scannant le QR Code,

À l’issue de l’enquête, le commissaire 
enquêteur rédigera un rapport, auquel 
RTE apportera une réponse sous la 
forme d’un mémoire. Les documents 
seront mis à disposition sur le registre 
numérique accessible via le QR Code. 
La préfecture s’appuiera ensuite sur ces 
conclusions pour statuer sur la demande 
de Déclaration d’Utilité Publique. 
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